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   DES RISQUES NATURELS  
   OMNIPRÉSENTS 

 

L’exposition de la ré gion PACA aux risques naturels 
est directement associé e au caractè re « extrê me » 
du climat mé diterrané en, dont la sé cheresse esti-
vale et la violence des pré cipitations automnales 
favorisent alternativement feux de forê t, mouve-
ments de terrain et inondations. 

 

 

 

 

La ré gion est nettement plus exposé e aux risques 
naturels majeurs que la moyenne du territoire natio-
nal. Toutes les communes sont soumises à  un, voire 
plusieurs risques naturels majeurs : 

 

Sur 963 communes, 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement – DREAL PACA

La ré gion PACA est composé e de six dé partements 
(Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-
Maritimes, Bouches-du-Rhô ne, Var et Vaucluse). 
Elle s’é tend sur 31 400 km². La montagne occupe la 
moitié  de cette superficie et le littoral s’é tire sur 700 
kilomè tres. La ré gion pré sente de ce fait une grande 
diversité  de paysages et une richesse naturelle 
exceptionnelle.

Aprè s la ré forme territoriale de 2015, elle est la neu-
viè me ré gion de France en superficie, la septiè me 
ré gion la plus peuplé e avec prè s de 5 millions d’ha-
bitants et la troisiè me en densité  de population. La 
population est trè s concentré e sur certaines parties 
du territoire : 76 % des habitants ré sident sur 10 % 
de la superficie, principalement du littoral mé diterra-
né en à  la vallé e du Rhô ne et le long des axes de 
communication notamment le long de la vallé e de la 
Durance. Le littoral rassemble 70 % de la popula-
tion.

> 882 d’entre elles sont soumises à  l’alé a inondation,   c g d f 

> 928 à  l’alé a mouvements de terrain   h i v 

> 110 à  l’alé a avalanche    t 

> 912 à  l’alé a feux de forê ts   u 

> 946 à  l’alé a sé isme (4 zones de sismicité  depuis 2011)    k j 
> 172 classé es en zone 2 (pré sence potentiel de radon « faible avec des facteurs gé ologiques aggravants) 

et 126 en zone 3 (pré sence de radon « significatif »).

QUELS SONT LES ENJEUX   
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ?
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A la suite de la straté gie ré gionale de pré vention des 
risques naturels et hydrauliques sur la ré gion 
Provence Alpes Cô te d’Azur 2015- 2018, la 
Direction Gé né rale de la Pré vention des Risques 
(DGPR) du Ministè re de la Transition É cologique 
(MTE) a mis en place une nouvelle straté gie pour la 
pé riode 2019 – 2021. Les objectifs de cette straté gie 
sont les suivants : 
> faire de l’information sur les risques naturels une 

priorité  affiché e ; 
> dé velopper la prise en compte du risque dans 

l’amé nagement ; 
> orienter et structurer la mise en œuvre de la pré -

vention des inondations ; 
> ré é quilibrer la police des ouvrages hydrauliques 

dans le contexte de la Gemapi ; 
> pré parer, pré voir et gé rer la crise ; 
> adapter la pré vention des risques naturels terres-

tres aux spé cificité s des territoires.  
 

Cette straté gie ré gionale "risques naturels, ouvrages 
hydrauliques et alé as miniers" (RNOHM) du Service 
de Pré vention des Risques de la DREAL PACA, 
validé  en CAR le 17 juillet 2019 se dé cline autour 
des cinq axes suivants : 
> connaissance ; 
> dé marche partenariales pour la pré vention ; 
> inté gration des risques dans l’amé nagement ; 
> contrô le des ouvrages hydrauliques et compé -

tence GEMAPI ; 
> sensibilisation, pré paration à  la crise et retour 

d’expé rience. 

Une nouvelle straté gie ré gionale est en cours d’é la-
boration en concertation avec les partenaires locaux 
et en lien avec les orientations ministé rielles à  venir. 
Elle se dé roulera sur la pé riode 2022 – 2024 et 
reprendra les grands principes de celle en vigueur 
actuellement. Son bilan permettra de prioriser les 
nouvelles actions à  mener pour continuer à  mieux 
pré venir les risques majeurs et à  anticiper la gestion 
de crise. 

 

La ré gion PACA s'est doté e d'un observa-
toire ré gional des risques majeurs (ORRM 
PACA), fruit d'un travail partenarial É tat-
Ré gion qui vise notamment à  partager lar-
gement la connaissance afin que chacun 
soit acteur de la pré vention, que la 
concertation entre acteurs soit la plus 
large possible et que la connaissance soit 
mise au service de l'action. Cet observa-
toire constitue é galement un outil pré cieux 
pour dé velopper les indicateurs de suivi 
de la straté gie.

Sur les vingt derniè res anné es, 77 % des communes 
de la ré gion ont fait l’objet d’un arrê té  de reconnais-
sance de l’é tat de catastrophe naturelle. 

 

Les effets du changement climatique lié  à  l’augmen-
tation de l’é mission des gaz à  effet de serre dans 
l’atmosphè re, impactent grandement la ré gion 

PACA de par la ré pé tition des é vé nements à  l’origine 
du risque naturel et de l’aggravation des dé gâ ts lié s 
à  ces é vé nements (crues torrentielles mé diterra-
né ennes qui ne se produisent plus qu’en automne, 
incendies de forê ts plus nombreux et souvent meur-
triers, avalanches plus fré quentes é galement).

Pour le dé veloppement de l’hydroé lectricité  et les 
besoins en eau, de nombreux barrages (dont celui 
de Serre-Ponçon) ont é té  construits [la ré gion est 
classé e 3è me pour son parc de barrages concé dé s] 
ré duisant notre dé pendance aux autres sources 
d’é nergie fossile et la vulné rabilité  à  la sé cheresse, 

mais né cessitant aussi le contrô le des risques de 
rupture. La protection contre les crues est par ail-
leurs à  l’origine d’un parc important d’ouvrages 
hydrauliques : 1er liné aire de France avec 1 800 Km 
de digues.

D O S S I E R  D É PA R T E M E N TA L  S U R  L E S  R I S Q U E S             M A J E U R S  D A N S  L E S  A L P E S - M A R I T I M E S

e

aUNE STRATÉGIE RÉGIONALE DE PRÉVENTION DES RISQUES  
NATURELS ET HYDRAULIQUES POUR LA PÉRIODE 2019-2021

DE NOMBREUX OUVRAGES HYDRAULIQUES

b
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Les risques anthropiques sont eux aussi nombreux 
et importants. En matiè re de risques accidentels, la 
ré gion PACA, avec 51 é tablissements « Seveso seuil 
haut », est la seconde de France pour le nombre de 
PPRT. À  ces industries sont lié s des corridors de 

canalisations de matiè res dangereuses (4 900 Km), 
des transports et de grandes infrastructures (4 ports 
dont le Grand Port Maritime de Marseille) et des 
transport de MD par routes et voies ferré es.

QUELQUES CHIFFRES 
> Des risques technologiques, nuclé aire ou minier impactant plus de 75 % des communes de PACA 
> 614 communes sont concerné es par au moins un alé a technologique, nuclé aire ou minier : 

• 522 le sont par rapport à  l’alé a transport des matiè res dangereuses   w p 

• 23 par l’alé a nuclé aire   m 

• 216 par l’alé a rupture de barrage ou onde de submersion   e 

• 102 par l’alé a accident industriel des usines SEVESO et des ICPE   n o 

• 109 par l’alé a vides souterrains : mines et carriè res 

UNE RÉGION INDUSTRIELLE IMPORTANTE
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Les é tablissements industriels sont é galement à  
l’origine d’é missions importantes dans l’eau et l’air. 
Ces derniè res, avec celles lié es au transport, à  
l’agriculture, au chauffage et à  l’ensoleillement 

important, sont à  l’origine de nombreux dé passe-
ments de normes europé ennes en matiè re de qua-
lité  de l’air (ozone, particules fines…).

La pression fonciè re, qu’engendre l’attrait de la 
ré gion, accroît de fait le nombre de personnes et de 
biens exposé s quels que soient les risques. Des 
progrè s s’avè rent né cessaires pour limiter cette 
augmentation de la vulné rabilité , maîtriser l’urbani-

sation, veiller à  une meilleure prise en compte des 
risques dans l’amé nagement du territoire, et dé ve-
lopper de nouvelles approches de ré duction de la 
vulné rabilité  des personnes et des biens existants. 

ENTRE RISQUES ET CROISSANCE, UN AMÉNAGEMENT COMPLEXE

L’échelle européenne des accidents industriels 

L’é chelle europé enne des accidents industriels a é té  
officialisé e en fé vrier 1994 par le Comité  des 
Autorité s Compé tentes des É tats membres pour 
l’application de la directive SEVESO. Elle repose sur 
18 paramè tres techniques destiné s à  caracté riser 
objectivement les effets ou les consé quences des 
accidents : chacun de ces paramè tres comprend  
6 niveaux. Le niveau le plus é levé  dé termine l’indice 
de l’accident. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’échelle des événements naturels 

En ré gion PACA, le Cyprè s recommande une é chelle 
de cotation des é vé nements naturels, basé e sur la 
mê me logique que l’é chelle des accidents industriels. 

 

Le premier item « matiè res dangereuses relâ ché es » 
est ici remplacé  par « Intensité  de l’alé a » caracté risant 
les perturbations survenues pour les populations  
(ré sidents permanents ou non). 

•••••

•••••

•••••

•••••

Matières dangereuses relâchées 
(quantité  rejeté e)

Conséquences humaines et sociales 
(morts, blessé s, sans-abri, riverains é vacué s, etc.)

Conséquences environnementales 
(animaux tué s, pollution de l’eau ou du sol, etc.)

Conséquences économiques 
(dommages maté riels, pertes de production,  
nettoyage, etc.)

•••••

•••••

•••••

•••••

Intensité de l’aléa 
(perturbations pour la population)

Conséquences humaines et sociales 
(morts, blessé s, sans-abri, riverains é vacué s, etc.)

Conséquences environnementales 
(animaux tué s, pollution de l’eau ou du sol, etc.)

Conséquences économiques 
(dommages maté riels, pertes de production, nettoyage, etc.)
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